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Aide juridictionnelle pour garde d'enfant

Par smallville, le 27/03/2011 à 11:01

Bonjour,rnJ'ai fait une demande d'aide juridictionnelle mais je n'ai de réponse, et je voudrais
savoir comment faire pour annulé cette demade car je me suis réconcilier avec mon
conjoint.rnMerci

Par Marion2, le 27/03/2011 à 11:05

Voyez avec le greffe du Tribunal de Grande Instance.
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